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CAP C DU 19 MARS 2010

I) TABLEAU D’AVANCEMENT AU GRADE D’AGENT

D’ADMINSITRATION PRINCIPAL DU TRESOR PUBLIC DE 2ème
e

CLASSE (Référence Note de Service  N°10-006-V32 du 04 février

2010).:

A) RAPPEL DES CONDITIONS STATUTAIRES :
Avoir atteint le 5 ème échelon d’Agent d’Administration du Trésor Public de 1ère Classe  et justifier
d’au moins 6 ans de services effectifs dans le grade d’Agent D’Administration du Trésor Public de 1ère

classe ou d’agent de recouvrement.
B) CRITERES SUPPLEMENTAIRES ISSUS DE LA NOTE DE SERVICE N°10-006-
V32 du 04 février 2010 :

1) L’échelon.
2) Le total des 3 dernières évolutions de note.
3) L’ancienneté dans l’échelon.
4) Comme en 2009 le 4ème critère a été rajouté, celui des agents de +58 ans (en fin

de carrière) au 31 décembre 2010. Ceux-ci peuvent bénéficier du Tableau
d’avancement(TA) à condition que leur départ en retraite ne se fasse pas
avant un délai de 6 mois après la date prévue de nomination au grade
supérieur.

De plus sont prioritaires après les agents en fin de carrière, les agents proposés et classés mais
non retenus en 2009 par la Direction Générale Des Finances Publiques(DGFIP).

Sur les 8 agents ayant vocation, 6 propositions ont été formulées par le Président de cette CAP
compte -tenu du nombre de promotions allouées au département par la DGFIP(4,45). 

Tableau d’avancement au grade d’Agent d’Administration Principal de 2ème Classe :
RANG NOM PRENOMS POSTE OU SERVICE

1 LECHUGA Thierry PONT DE BEAUVOISIN
2 SUCHERE Séverine TPM
3 JEACOMINE Valérie SAINT JEAN DE MAURIENNE
4 GAGNIERE Régis TG GRH
5 TRUCHET Philippe GRESY SUR ISERE
6 REY Mickaël SIP MOUTIERS

Les agents inscrits sur ce tableau d’avancement et retenus par la DGFIP seront nommés avec
effet au 01 janvier 2010,)
FO a voté pour, la CFTC s’est abstenue, la CGT n’a pas pris part au vote.
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II TABLEAU D’AVANCEMENT AU GRADE D’AGENT

D’ADMINISTRATION PRINCIPAL DU TRESOR PUBLIC DE 1
ère

Classe:

A) RAPPEL DES CONDITIONS STATUTAIRES  :
Peuvent être promus au grade d’Agent d’Administration Principal du Trésor Public de 1ère

Classe, les agents d’Administration Principaux du Trésor Public de 2è Classe ayant atteint le 6è
Echelon de leur grade.et au moins 5ans d’ancienneté dans le grade d’Agent d’Administration
Principal du Trésor Public de 2è Classe ou d’Agent de Recouvrement Principal de 2é Classe.
Cette obligation d’atteinte d’échelon s’apprécie au 31 décembre 2009.

B) CRITERES SUPPLEMENTAIRES ISSUS DE LA NOTE DE SERVICE (Référence
Note de Service  N°10-006-V32 du 04 février 2010) :

De plus sont prioritaires après les agents en fin de carrière, les agents proposés et classés mais
non retenus en 2009 par la Direction Générale des Finances Publiques.

Sur les 14 agents ayant vocation, 6 propositions ont été formulées par le Président de cette CAP,
compte-tenu du nombre de promotions allouées au département par la DGFIP(4,64) Les agents
inscrits au tableau d’avancement seront nommés avec effet au 1er janvier 2010.

Tableau d’avancement au grade d’Agent d’Administration Principal de 1ère Classe
RANG NOM PRENOMS POSTE OU SERVICE

1 LECOUTEUX Denis TG CMIB
2 RACLET Laurence PAIERIE DEPTALE
3 LEKHAL Brigitte LA CHAMBRE
4 BOIS Marie Laure ST MICHEL DE MAURIENNE

5 BOUTINEAUD Josiane MONTMELIAN
6 JORRE Michel TG COMPTABILITE

NB : Pour les tableaux d’avancement une très grande importance est attachée à la note allouée
par le Chef d’Unité ou Chef  De Service.

FO a voté POUR, la CFTC s’est abstenue, la CGT n’a pas pris part au vote.

MUTATION :
Thierry LECHUGA actuellement affecté à la Trésorerie de Pont de Beauvoisin sera affecté à
compter du 01 avril 2010 à la TPH

Votre représentant Force Ouvrière DGFIP Savoie :
Bruno PETETIN
TPM

Site Web Départemental :
http://www.fo-dgfip-sd.fr/073/


